
Phu taid, t r io  Mtmait>M delRni«BM aa- 
née, parut on irirtiDoiEe sigaé par un habi< 

: ae Rctant de Roobaix, dans lequel nous remar- 
qu<râfW fiM i^e soHwttt r  .y. Tille de 
Touming • 4Utgocie eu oe modleiit, ^ u t  le 
»  moBdë^ mKi un« fi«mpamie,à qui
* ell4 cM$ u m  ̂ neaaaUBOa CO a£is.»

D «b»  «aTapport oT|oiel, présenté auCon-
aeil ivunieipal da Roubaix, dans la séance 
du M  i trfiw  18ê6, l’honorable maire de 
cette viHe, a'exaàaM de la manière suivan
te : «  .... vtW à* TowrcoiÊtg mitait donc 
. »vatr sa èT.strtbution parttemtUn. J l y avait 
» 'M émmffmr immimtmi limdiutrie de 
» Koubaiai ; il étail de mon deroit, comme 
» administrateur de cette ville, de chercher 
» à le conjurer; aussi n’ai-je épargné ni 
» veilles, ni dépenses, ni démarches, pour 
» attaindn un but si important.

» Des premières ouvertures que je fis au- 
» prè« dee autorités de Tôurccing pour leur 
« proposer de faire une distribution d’eau 
» de Ui L jb, commune aux deux villefi, fu- 
» rent prises en considération. »

L ’henonbl'* administrateur entre ensuite 
dans quelques détails fiûsant connaître les 
diverses phases dea négociations ; puis, après 
avoir consUté que Tourcoing pouvwt faire 
sa distribution particulière, sans s’imposer 
beaucoup plus de sacrifices qu’en s’unissant 
à Roubaix, il ajoute ; « L'administration de
• Tourcoing accepta notre concours pour 
» travailler dans 1 intérêt commun. La ville 
» de Towreoinÿ fit tn cela un aeU de confror-

N» tem U itt de ion voinnaç» dont la ville de
Rouhaix doit lui tenir compte.^
■Ce langage simple el digne, sortant de la 

bouche d un homme dont l’intelligence el la 
loyauté étaient proverbiales,donl la mémoirt* 
sera toujours honorée et respectées par tous 
ceux qui l’ont connu, ne peut laisser aucun 
doute dans les esprits. Il établit d’une ma
nière irréfragable que Tourcoing avait pris 
l'initiative, et qu^ nous Muvions établir no
tre distribution particulière, sans le con
cours de Roubaix et sans de bien lourds sa
crifices pour nos finances.

Depuis ce moment,les deux Administra
tions et les Conseils municij^ux des deux 
villes ne cessèrent de travailler, en parfait 
accord, pour arriver à la réalisation du projet 
commun.

Chacun de nous s’en souvient encore, une 
polémique longue et ardente fit examiner 
l’affaire sous toules ses faces. De volumi
neux mémoires furent produits; les hommes 
de U science et les ingénieurs apportèrent 
le concours de leur expérience et de leur au
torité au poiut de vue technique; co ne fut, 
enfin, qu’après des débats contradictoires qui 
avaient élucidé complètement la queslion,que 
la Commission d’enquète et l’Administration 
supérieure donnèrent leur approbation au 
projet de distribution d’eau de la Lys, de 
préférence à tous les autres systèmes étudiés 
el présentés concurremment.

L ’opinion émi.se par les hommes les plus 
considérables sous le rapport de la science,et 
dans les condiliou:^ de la plus complète iiii- 
parlialilé (1), devait naturellement donnei 
aux deux villes plus de garantie que des af
firmations d’un industriel, très honorable 
sans doute, mais dout la manière de voir ne 
pouvait faire autorité en pareille matière.

Le 23 septembre 1859, une convention fut 
conclue eutre les deux villes, pour régler la 
partie financière el les différentes branches 
de l’exploitation du nouveau service d eau. ^

L ’artifle 5 de cette co'uveution détérmine 
quelles sonl les chaînes de l’exploitation et 
dans c ^ lle  proportion les villes de Roubaix 
el de Tourcoing devront y  participer.

Les charges sout ;
1“ L ’intérêt el l ’amortissement de l’em

prunt ;
2" Tous les frais quelconques d’adminis

tration, d’exploitation et autres.
Les recettes se composent du prod\iit de la 

vente des eaux et généralement de toutes leb 
recettes accessoires, de quelque nature qu’el
les soient, se rapportant à l’exploitation de 
la distribution d̂ -s eaux.

Si le compte accuse un excédant de dépen
ses sur les recettes, cet excédant s ra comblé 
pau les deux villes, proportionnellement au 
volume d’eau distribué dans le courant de 
l’année.

Les excédants des recettes sur les dépenses 
seront également répartis dans la même pro- 
portieu entre les deux villes.

L ’arlicle 6 de la même convention établit 
le tarif suivant pour le prix des concessious 
d’eau :

11. —  Pour les usages industriels :
De l à  10 mèt. c. par jour, 0 f -20 c.le in.c.
De 10 à 30 » » 0 IS
De 30 à 50 . . 0 12
De 50 à 100 . >' 0 10
Ac-dessusde 100 » 0 07
chaq je prix partil s’ajoutaut au précédeut.

IIL . —  Pour les besoins communaux : 
r. 00 c. l>ar mètre cube.

ir  est évident que pour apprécier saiiie- 
ineul la valeur d uu contrat quelconque, 
il faul l ’examiner dans son ensemble, sans 
y  rien ajoutf*r ou retiancher, et que si la 
clause principale est modifiée, ou ue peut 
plus tirer de l’examen de cet acte, ainsi 
mutilé, que des conséquences fausses et sans 
aucun poinl d’appui.

C’est précisément ce qui esl arrivé pour 
la convention du 23 septembre.

Dans sa séance du -3 juin 1863, le Conseil 
municipal de Roubaix eut le tort de ne pas 
i-ésister aux réclamatious qui lui étaient 
adressées et adopta vin prix unique de ’i 
.«ntimes par mètre cube, pour toute let con
sommations industrielles ou de luxe La pre- 
miè e année d’exploitation prouva bientôt 
combien cette réduction étail exagérée. Aussi 
le Conseil, après un nouvel examen, releva- 
t-il le tarif, en portant les prix à 0 fr. 14 c. 
le mètre ciibe, pour toute les consommations 
jusqu’à 50 mètres, el à 7 centimes, chaque 
mètre consommé en plus.

Ce nouveau tarif, quoique plus rationnel
3ue le précédent, était, comme nous venons 

e le voir, encore moins élevé que le tarif 
primitif. Aussi, dans les damiers exercices,
il y  eut des bénéfices pour ies deux villes, 
mais uaturf llemenl, ils furent moins élevés 
<iue si le premier tarif eût été maintenu.

En résumé,la base de la convention repose 
sur ce principe, que les villes ne devaient 
jamais vendre l’eau au-dessous du prix coû
tant et que, par conséqueut, selon toules les 

a ’kuiAint «u k fasiagét v̂u»

l y w W l i i  w w * 4  w  ^ . « w U  9^  »  U  mâmee difféniMies. ew. k »  «m k
Directeur sur le bud^«tdu prochain exercice, premiere est nUllvemèilt considérable, ** municipales, ÿeiraieut'c *
tl ressort que les bénéfices prdoables de Rou
baix pour l’année 1871, seront de 4,500 
fm cs, avec le tarif actuel.

Mais si on appliquait, le tarif de la conven
tion à la consommation de l’année courante, 
les recettes de Roubaix au lieu d’étre de 
137,000- francs, atteindraient le chiffre de 
1(fc,000 francs. Sa part de bénéfice net,dans 
ce cas, serait de plus de 36,000 francs, et, 
très probablement, Roubaix ue se plaindrait 
pas de l’article 5 do la convention du 23 sep
tembre.

En présence des réductions considérables 
^portées à sou tarif par la ville de Roubaix, 
"rourcoing, pour ne pas rester dans des con
ditions ^us dévavantageuses au point de 
vue industriel, fut obligé de réduire égale
ment le sien.

Ces réductions excessives ont constitué, les 
villes en perle, dans les premiers moments, 
el aujourd hui, s'il n’y  a qu’un léger béné
fice, on ne saurait trop s’en plaindre,en pré
sence des éléments de prospérité que féconde 
partout novrè distribution d’eau.

11 n’est pas contestable q_u’elle a contribué 
pour une large part, au dév lopp-^ment de 
l’industrie el de la richesse publique de nos 
deux villes manufacturières.

Est-ce à dire pourtaiU, que notre distri
bution, au poinl de vue des produits, soit à 
l’abri de toute critique el nue ses eaux soient 
les plus pures et les meilleures du monde ?

Loin cie nous de soutenir une pareille 
pensée. Mais dans la situation topographi
que de Roubaix et de Tourcoing,étaolies sur 
les crêtes séparatives des vallées de la Lys 
et de l’Escaut, à une altitude relativement 
élevée, privées de fontaines et de sources 
naturelles, il fallait nécessairement avoir re
cours aux seuls moyens d’alimeutation dont 
uous pouvions disposer.

Deux al ernatives se présentaient : ou 
preudre l ’eau à la Lys, ou à l’Escaut. Tout 
a élé dit et rép>été à satiété sur le régime el 
la qualité des eaux de ces deux rivières. 
Mais que peuvent, en semblables matières, 
Ifs affirmations ou les contradictions ? La 
ecieuce seule élail compéleute : M. J. Girar
din, doyen de la faculté des Sciences de 
Lille, membre correspondant de l’institut, 
fut chargé d’aualyser les eaux dont Roubaix 
el Tourcoing pouvaient s’alimenter. Les con
clusions du travail de ce chimisto éiùinenl 
sont les suivantes :

a Des analyses et des es.sais nombreux aux- 
» quels j ’ai soumis les eaux de la Lys, prise.-i
• à l’époque de l’année où l’on pouvait 1 
» plus craindre la mauvaise influence du 
» rouissage du li"  ; '̂\ulte pour moi la 
» conviction • s eaux sout, de 
» toutes celles^ , îles villes de Rou- 
» baix et de '̂ ou•■̂  ̂ . elles qu’on doil
» préférer pour apj, «tJâonner ces deux ; 
» villes.»

Quoi qu’il en soit, il a loujours été ques
tion de l’établissement d’une distribution 
d'eau industrielle et non d’uue distribution 
.l’eau potable el ménagère ; tous les docu
ments officiels eu font foi.

Mais si les eaux delà Lys sonl reconnues 
supérieures sous le rapport industriel, reste 
le reproche de fétidité qui ne pourrait, à la 
rigueur, leur être appliqué que pendaut les 
quelques mois du rouissage.

Voici, à ce poiut de vue, ce qu’en pense le 
sa vaut chimiste que je viens de citer et qui, 
après être entré dans lous les détails techiii-' 
(jues termine ses appréciations de la manière 
suivante ;

« Dans lous les cas, il ressort des fails 
» précédents, que le rouissage du lin altère 
» beaucoup moius l ’eau qu’cA serait tenté de 
» le supposer a p rio r i.»
Les eaux du canal de Roubaix, dont latem- 

pérature, en été, atteint quelquefois un degre 
considérable,, par suite de la transformation 
du bief de Roubaii, eu bassin réfrigérant, 
sont ellî-s exemptes de reproche ? Les analy
ses chimiques out constaté que ces eaux 
iiidu--lrielles sonl inférieur, s à celles de la 
Lys. Mais sous le rapport de la salubrité, 
u'y a-t-il rion à dire ?

Sans parler des plaintes nombreuses qui 
se sont élevées à différentes époques, contre 
l’ insalubrité des eaux du canal, nous repro
duirons seulement ici, l’extrait d’un docu
ment officiel tout i-écent ;

Conseil Général du Nord.
Séance du 15 novembre 1781. Extra it du 
rapport sur la salubrité publique (page 24;.

« . . .  Un membre du 4“ bureau signale 
» à notre attention la situation du caual de 
» Roubaix, dans le cul-de-sac qui se trouve
• au milieu de cette ville Les industriels y
• déversent leurs eaux de condensation, quel 
» ques-uns mime des eaux de teintures, et
• comme il u’y  a pas de renouvelleinent dans 
» le volume des eaux, i l  en résulte un déve- 
. loppement de miasrties délétéres. »

Au sujet du prix do revient de l’eau. M.
lo Rapporteur de la Coininission municipale 
de Roubaix, eutre dans de longs développe
ments pour prouver que, si la distribution 
eût élé faile avec les eaux de l ’Escaut,ce prix 
sei<ail lessorti à un taux bien inférieur à celui 
du projet de la Lys. M. le Rapporteur oublie 
que tous ces dires ont été combattus victo- 
rieusemeut par les hommes spéciaux; qu.' 
les ingénieurs out donné des preuves pour 
aiusi dire matérielles, démoiilraut, jusqu’à 
l’évid uce,que les calculs présentés en faveur 
du projet par l’Escaut, devaient être profon
dément modifiés et que le résultat définitif 
eût été des plus piéjudiciables aux intérêts 
de uos deux cités. Je ne revi ndrai donc pas 
sur tout ce qui a été dit et écrit à ce sujet. 
Tousies documer'-^, publiés en leur temps, 
sout encore daus le souvenir de chacun de 
nous, font pour aiusi dire partie de notre 
histoire locale et sont à la disposition de tous 
ceux qui veulent se renseigner sur le fond 
de la question.

Je m’arrêterai seulement à quelques ap
préciations général s qui suOisent à première 
vue, el saus autre . xamen, pour fixer les 
préférences en faveur du système de la distii- 
Sulion avec les eaux de la Lys.

Nous avons dit que, d’après les calculs 
des ingénieurs, uue distribution par l’Escaut 
ne donnait aucun avantage appréciable,quanl 
au prix de revient. En effet, il est aisé de 
comprendre que si les déjjenses premières 
sont beaucoup moins élevées que pour le pro
jet de la Lys, en revanche le s  fra is  d ex- 
PL0 IXA.T1OM ««tmU eonsidérablet, par la mul-

inMhiim U kum

on ne saurait eçMrer de réduction impor
tante dans le p rii de reyient, lorsqiM le ca>> 
pilai employé en frais de matériel sara 
amorti. |

îJ&ns la distribution par la Lys, au con
traire, la démnse première étant plus-élevée 
et les frais et exploitation infisdwunt moindres, 
lorsque notre amortissement tera complet, le 
prix  de revient de T eau pa rla  Lys, diminuera 
d'une manière sensible.

M. le rapporteur de la Commission de 
Roubaix le reconnaît implicitement, puisque 
dans son tra.vail, on trouve le passage sui
vant :

. . . . En effet, si le coût de l’eau 
» distribuée (eau de la Lys), est aujourd’hui 
» de 10 centimes le mètre cube, il se décom- 
» pose ainsi : 2 centimes 3/4 pour les dépen- 
» aes de l’exploitation, 7 centimes 1/4 pour 
» l ’intérêt et l ’amortissement. »

Donc, si les chiffres que je viens de citer 
sont exacts, lorsque notre amortissement des 
emprunts sera effectué, nous pourrons don
ner l’eau au prix coûtant de 2 centimes 3/4; 
taudis que celle par le système de l’Escaut 
ne diminuerait pas sensiûemenl.

Parlerai-je des nombreux inconvénients 
du système par l’Escaut?

Cela nous entraînerait trop loin; je me 
bornerai donc à prendre, pour ainsi dire au 
hasard, parmi les nombreux arguments qui 
ont élé produits :
Extrait d’un mémoire déposé au dossier de la 

Commissisn d’enquête, par M M . les ingé
nieurs de l’E tat :
............. « 111. La Commission rewus-

» sera toul projet d’une distribution d’eau
• de l’Escaut parce que ce système, én né-
• cessilant l’établi.seement de la prise d’eau 
» sur un sol étranger, à deux lieues de la 
» frontière, l’emploie d’une voie navigable 
» artificielle comme véhicule et six jeux de 
» machines étagées les unes au-dessus des au-
• 1res, place l’entreprise, non-seulemeuldans 
•> des conditions de dépeiidauce el de préca- 
» lité tout-à-fait incompatibles avec sou. ca-
• raclère el son objet, mais encore dan  ̂ les 
» conditions d’exploitation les plusinauvaises;
0 parce qu’il ne procure à l’ industrie qu’une
0 eau de qualité i&férieure el d’uu prix de
• 30 p. 0/0 plus élevé que celui de 1 eau de 
') la Lys .( » ............................................

Après avoir critiqué le mode de lépara- 
tion, basé sur le volum? de l’eau distribuée, 
M. le Rapporteur de Roubaix donne, à son 
i>oint de vue et en exagérant les chiffres,un 
expo.sé de la répartition des charges entre les 
deux villes. Il entre ensuite dans quelqu s 
appréciations erronées concernant la pression 
comparative de l’eau, dans les réseaux de 
Tourcoing et de Roubaix, el l’alimenlalion 
ie  cette dernière ville, eu cas d’accideiit.

Ces assertions sont contredites par les faits 
et les principes les plus élémentaires de l ’hy- 
Iraulique.

Pour ce qui a rapport à la pression com- , 
parative de l’eau dans les deux villes, il ré
sulte d’un travail produit en son temps,par 
>1. l’ ingénieur directeur du service, que la 
pression moyenne n’est à Tourcoing que de
17, m. lo, taudis qu’elle serait de 23 m. 77 
.ians le réseau de Houbaix, en admettant 
comme exacte, la différence d’altitude de 11 
nètres, entre les deux villes.

En cas de rupture de la conduite principa
le il ̂ t  évident que Touicoiug, se trouvant 
■)eaucoup plus élevée que Roubaix, s ra pri
vée d’eau bien avant cette dernière ville;cela 
n’a pais besoin de démoustratiou.

D un autre côté peut-on admettre celle 
théorie qui consisleiait à dire que la villé de 
Koubaix, par sou immense emploi, contri
buant le plds efficacement à l’abaissement du 
prix de revient,ne travaille pas pour elle seu
lement, mais pour la communauté ?

La distribution d’eau a élé faite pour le 
plus grand profil des industriels, qui en reti
rent des avantages inappréciables ; de plus 
elle ne devait jmls cc'*er un centime aux vil
les de Tourcoing el de Roubaix, si c tte der
nière avail eu la prudence d’attendre la mise 
en exploitation,sans changer prématurément, 
son tarif.

La convention dil formellement que les 
villes ne s’associent pas daus un bul de spé
culation, qu’elles réduiront le 4arif chaque 
fois que les intérêts de la caisse communale 
seront sauvegardés.

Donc en travaillant à l’abaissement du 
prix de revient, chacun travaille dans son 
propre intérêt et relire uu avantage propor
tionnel, en permeltanl aux villes de réduire 
les prix de leur taiif. Mais avant tout, i l  est 
entendu que les deniers communaux doivent 
être sauvegardés.

Croit-on <iu’il soit d’une sage administra
tion de vend.e l’eau au-dessous du prix de 
revient? (On sait que plusieui-s grands in
dustriels reçoiv nt l’eau au prix moyen de 7 
centimes el demi.;

Je sais bien la grande objection : *jue la 
fortune publique d’uue ville esl intimemant 
liée à sa pros[)é ité industrielle 1 Mais les 
sacrifices ont d!es limites strictem^ent tracées 
par l’équité.

D’ailleure, quant à présent du moins, il 
u’y  a rien à craindre de ce côté, puisque le 
service des eaux rapporte des bénéfices aux 
caisses municipales.

ün bénéfice léel qui ne figure pas dans les 
comptes-rend'js el qui a cependant son impor
tance, c’esl l’eau employée presqu’à moitié 
prix par les services municipaux (ils reçoi
vent l’eau au prix d ■ 5 centimes); le prix de 
revient probable jKJur 1871,étant de 9Jcentimes

fw» lûèlre cube.
Si aux bénéfices constatés, nous ajoutons 

la différence entre le prix payé pour l’eau 
municipale et le prix de revient,ces bénéfices 
seront les suivants pour Roubaix :
Pour l’année 1868 . . . .  9,914 francs

—  1869 . . . .  8,480 > 
(aonée de U gnerre}! 870 . . . .  2,550 > 
[ckilire prolublf) 1871 . . . .  8,054 »

De plus, « i  l’eau élail vendue à Roubaix, 
au prix moyen de Tourcoing, ces bénéfices 
seraient, pour Roubaix :
Pour l ’année 1868 . . . .  23,841 franc

— 1869 . . . .  28,522 »
—  1870 . . . .  20,621 »

(Cl rrévisiM)̂  1871 . . . .  29,696 » 
Paut Ta iU M k it, 1m i W l i H »  m f

Pour fannée 1968 . . . .  •̂ Tl.,4d5 ^ n cs
I — 18rt9 . . . .. 10,97* ..

— 187(> . . . .  7,998 »■ 
i —  1871 . . . .  10,704 * .

En 1867, le déficit de Tourcoing'était d e ‘
11,159 francs, tandis que celui de Roubaix 
n’étaif que de 5,491 firancs.

Ces «hitfres n’ont pas besoin Se commen
tai es; ils établissent tme ,  proportionnalité 
mathématique, dont l’équité «si évident».

Nous ne voulons pas, d’ailleurs, discuter 
les bases sur lesquelles repose la conv«n tion 
qui lie les deux villes; car oette convention 
mle-même ne peut être mise en discussion.

Mais s’il s’àgi-sait d’élablfr un nouveau 
contrat entre deux groupe.s de populations 
qui s’associeraient pour une entreprise com
mune et similaire à notre distribution d’eau, 
nous ne pensons pas qu’on puisse trouver 
une combinaison plus équitable. Au besoin, 
nous le prouverions par des chiffres, dont la 
valeur serait confirmée par les résultats ac
quis.

Ce rapport est déjà trop étendu et cepeu- 
dant, bien des choses utiles restent à dire, 
Je termine donc, Messieui-s, en vous priant 
de vouloir bien approuver lè budget de ser
vice municipal des eaux, poui- l’exercice 
1872.

Concernant le complément du matériel de 
. notre service d’eau, qui soulève tant et de 
si graves intérêts, nous vous prions de dési
gner trois m >mbres du Conseil, chargés d’é- 
ludier avec l’ancienne Commission des eaux, 
la solution qu’il conviendrait de donner à 
cette afiaire.

Dernières nouvelles
Les journaux coD>ervateurs parus à 

Paris ce'm atin , publient la déclaration 
suivante :

L ’Union. parisienne de la Presse avail 
adopté, k l’unanimité, la candidature du ma
réchal Mao-Mahon, dont le nom auraii réuni 
toutes les nuances du parti de l’ordre. Les 
directeurs des journaux composant l’Union 
se sonl donc rendus auprès du m iréchal, qui 
a décliné absolument toute candidature.

Eu présence de ce refus, l’Uni >n parisienne 
de la Presse croit devoir attendre, pour se 
prononcer, les propositions qui poarraieni 
être faites par les comités du parti de l’or
dre.

l ’ünion parisienne de la  presse

T H É Â T R E  D E  R O U B A I X

JMmanche 'décembre 1871

Lea  c r * e l i e t »  d n  p è r e  M a r t in , dra
me en 3 actes de MM . Cormon et Grau^.

Première représentation
V ue ■ • c e  s u r  le  c a r r é ,  opérette-vau

deville de MM.Guénée el Ju es Renard,mu
sique de MM.Offenbach et Hervé.

Le  C lea t ill io m iv e  p au vre , comédie en
2 actes, de M.Dumanoir.

On comméncera à 6 heures 1/4.

Lundi I "  Janvier 1871

SPECTACLE EXTRAORDINAIRE

Tout enfant accompagné d’une personne aura 
droil à sou entrée gratuite.

Dernière représentation de 
Les  t r « l «  ga n ila a , comédie-vaudeville 

en 3 actes, d* M.Clairville.
Une n *c e  « u r  le  c a rr^ , opérette-vau

deville de MM.Guénée et Jules Renard, mu
sique de MM.Offeubach et Hervé.

T v lt lea n x  la m in e a x ,  présentés par 
l ’opticien Duviquet.

Jle d în e  ch ez m i  m è re , comédie en 
uu acte, de M .A  D<?courcelIe et Thibousl.

On commencera à 6 heures 1/4

GRAND THÉÂTRE DE ULLE
Direction de M Bonnefoy 

Dimanche 31 Décembre 1871, à 6 heures 1/2.

Au bénéfice de M“* Caroline MÉZERAY 
Première représentation (reprise) de ; 

L iV to U e  d u  IV o rd , opéra-comique en
3 actes, cfe Meyerbeer.

Deuxi^-me rf'présentation de :
Lies» c h a n s o n s  d e  O e t s r * a s »e «u iK ,  

tableau populaire eu 1 acle, par M.Géry Le
grand.

Ordre du spectacle : 1“ L ’Étoile du 
Nox-d ; 2“ Les chansons de Desrousseaux.

Spéciilité de denti«rs en ions genres
T ra iten a en t» • p e c ia a z  p o n r  le

REDRESSEMENT OES DENTS

VEBB^ÛGGÆE
DEIN-nSTE

BREVETÉ PA R  S . M . LE  ROI DES B E LG E S

R U E  DE L ’H O SPIC E , 8.R O U B A IX

Eu, pofflmide des frè es iihsa.
Médecins spéciaux des hôpitaux de Paris 

atc., a où ils obtiennent mille guérisons par 
an, terme moyen.t (Rapport de l’Académie 
de Medecine à M .le ministre de l ’intérieur.) 
Guérison de la maladie da la peau et du 
cuir chevelu, dartreil, pellicules, démangeai
sons, chute des chereux, etc. Consultation 
par correspondance à Paris, rue de Rivoli, 
30.— Eau, 2 £r. Pommade, 3 fr.

Dépôt à Roubaijc, à la phariaacie Coille, 
dnuôiâ-PlM*. t m

Rentes

Nouvel «mpranC . ,  . . . .

C3DEZ J. HËBOUX, IMPRIMEUB--
1, R U E  N A IN ,  1

A L M A N A C H •
DE R 0 Ü B 4 IX

^  R  I  X  t C o ii lH M S

Vn d éc re t  dn  9m d«<
ISlttamtorlaerinaertlnn dans 
■e 40VBNAI DE BOVBAIX d«a 
âNN«NCEN LÉ«Aâ.es et
Clam e s  e t  d es  a c te s  k  

d n  d *p a rte *ee*  d u
Nord.

4 ^ yy> n \C E s

POBUCinOR LtGlLE
Etude de M« Florian GENNE'VOISE 

avoué à Lille

à la bai-re du Tribunal, 
le samedi 13 janvier 1872, à midi,

UNE

V a s te  P R O P R I É T É
à Roubaix 

rue des arls, 114 el 116 et rue Maza
gran comprenant maison d’habitalûm 
el entrée à porle charretière pour le 
magasin et grande sortie sur la rue 
Mazagran comprenant «n  fonds et 
terrain 12 ares 53 centiares. 

Mise-à-prix, 10,000 fr.
S’adresser pour lous renseigne

ments:
A M» Florian GENNEVOISE, 

avoué poursuivant à Lille, rue Beau- 
harnais, 54, (place de Strasbourg). 
_________________________________________ 1 «8 4

Elude de M* DUTHOIT, notaire à 
Roubaix, rue du Pays.

ROUBALK, 
rue de la Rondelle, 49, et rue de la 

chapelle Canette, 48

G R A N D E  M I I S O N
c t  a t e l i e r  d c i* r lë r e

sur la mise-à-prix proposée da
20,000 francs, 

pour en jouir de suite.

L ’an 1872, le lundi 29 janvier, à 
trois heures de relevée, M* DUTHOIT 
nolaire à Roubaix, procédera en son 
élude à la vente publique au plus 
offrant dudit bien. 1686

Etudes de M«» DEBŒUF et ROUS
SEL, notaires à Tourcoing,

TOURCOING 
rue des Ursulines

V a s te  P R O P R I É T É
Comprenant

T R O I S M A I S O N S
et 6 i ares T'i centiares

49 dix milliares de terrain en fonds 
cour, verger et jardin anglais plaaté 
d’arbres fruitiers.

eu une seule adjudication, 
qui sera définitive, en totalité ou . 

par lots

Le jeudi 11 janvier 1872, à trois 
hem-es liés précises de relevée, en 
l’étude dudit nolaire DEBŒUF, sise 
à Tourcoing, Grande-Place, 2.

Toute cette propriété ne forme 
qu’uu seul bloc, elle sera vendue 
soit en totalité, soU par lots, tels qu’ils 
sont indiqués par les affiches, soit 
avec les modifications que les ama
teure pourraient désirer.

Le terrain dépendant de oette pro
priété esl Iravei^ par uue rue proje
tée par l’administration municipale 
reliant, entre-elles les rues des Ursu- 
liues et des Dragons.

Pour tous renseignements, voir les 
affiches el s’adres.sor anxdits notaires 
ROUSSEL et DEBŒUF.

1683

Etude de M® VALENDUCQ, nolaire 
à Lannoy.

V ILLE  DE LANNOY 
me Royale, 32

UNE GRANDE KT BELLE

M A I S O N
. à usage de rentier ou de 

commerçant

pour en jouir de suite

L ’an 1872, le lundi 18 janvier, à 2 
heures de relevée, M* VALENDÛOQ, 
notaire à Lannoy, procédera en son 
étude,à l’adjudication da oa biaa.

Mit

J .


